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LETTRB DATEE DU 8 SEPTEMBRE 1988, ADRESSEE AU SECRBTAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE 
DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIOWS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite h ma lettre No 611, datée du 
6 septembre 1988 (S/20178), j'ai l’honneur de vous signaler plusieurs nouvelles 
violations du cessea-le-feu qui ont été commises par le6 force6 iraquiennes. 

105. Le 3 septtmbre: 1988, a 1 heure, un avion iraquien qui avait décollé de6 
hauteur6 de Dalla Mbardaq a violé l'espace aérien de l'Iran et effectué une 
série de bombardeptots à b kilomètrts à l'intérieur du territoire iranian. 

106. Lt même jour, à 8 heures, deux avion6 à hélice iraquien6 de type PC7 ont 
violé l'espace aérien de l'Iran au-dessus du théâtre d'opératioa6 d'brhnaviyth 
et ont tiré trOi6 fusées en direction Ue la frontière afin de repous6tr lt6 

Kurder iraquiens à Hassanabad (point de coordoonie6 géographique6 10-14). 

101. te dmt jour, à 8 h 30, deux tViOll6 ittfJUitll6 du mêars typ4 ont été VU6 

alors qu'ils survolaient Birkin , au point de coordonnées gjograpbiquts 
91800-92600, et tiraient à la mitrailleuse. 

108. Toujours le 3 septembre 1988, dan6 la matinée, les forces iraquiennes 
ont creusé des tranchées dans les hauteurs 2718, pu point de coordonnées 
géographiques 200-63200. 

109. Le même jour, les forces iraquiennes ont placé des barbelés entre les 
points de coordonnées gdtgraphiquQ6 378-433 et 586-424. 

112, tt 4 septembrt 1988, b 14 hture6, dtU% &VhlS iMqUit?l6 QXït Vh& 

S+tsgace aérien Ut I’Lrtn au-Usssus du id&trs d'opérations d'bshaaviyth et 
bQm&wU4 la territoire bsniaa & Mpkim, au point dc coordoanéts g4agraphiquos 
91800-9i600. 
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112. Le même -jour, à 1.8 heures, les forces iraquiennes ont postk 10 soldats 
iraquiens dans les hauteurs 408, au point de coordonnées géographiques 77-25, 

sur la carte de flalaleh, et établi de nouveaux postes. 

113. Le 4 septembre 1990 également, à 19 heures, les forces iraquiennes ont 
occupé les hauteurs 408 a Halaleh, au point de coordonnées géographiques 
110-250. 

114. Vans la soirée du 4 septembre 1988, les forces iraquiennes ont tiré des 
fusées éclairantes dans le Tangab, au point de coordonnées géographiques 
50-99, sur la carte de Herteha. 

115. Au cours de la même soirée, les forces iraquiennes ont mis en place deux 
rangoes de rouleaux de barbelés entre les points de coordonnées géographiques 
518-207 et 524-212, sur la carte de Ghasr-e-Shirin, et ont posé des mines 
entre ces deux rangées. 

116. Le 4 septembre 1988 également, les forces iraquiennes ont établi un 

poste militaire pour une compagnie au point de coordonnées géographiques 
887483. sur la carte de Birkim. 

117. Le 6 septembre 1968, à 16 heures, les forces iraquiennes 6e trouvant 
dans les hauteurs de Kalleh Ghandi-Zallooab, dans la zone de Mehran, ont 

diffusé le message suivant : "Vos dirigeants à Genève ne feront pas la paix 
avec nous. Nous somaeu dans l'obligation de vous attaquer." 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comn'e document du Conseil de sécurité. 

, 

Chsrcré-~.iatérim, 

(Ei!&) Hahmoud Sadat MADARSRARI 
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